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de l’environnement, de l’aménagement  
et des transports

Direction des routes d’Île-de-France (DiRIF)

OUVERTURE A LA CIRCULATION  
DU CONTOURNEMENT EST DE ROISSY
Les travaux du Contournement Est de Roissy (CER) 
arrivent aujourd’hui à leur terme après 4 années 
de chantier. L’ensemble des voies seront donc 
progressivement ouvertes à la circulation à partir du 
31 octobre, pour être totalement ouvertes à partir du 
15 novembre, avec une vitesse limitée dans un premier 
temps à 90 km/h. Les usagers du réseau routier pourront 
alors circuler sur cette nouvelle infrastructure assurant 
le bouclage de la Francilienne entre l’A1 et la RN2.

Les travaux du CER ont consisté en la réalisation de 
9 km d’autoroute à 2x2 voies (A104), 7 km de route 
départementale (RD212) et 8 ponts entre l’échangeur 
de Compans et l’échangeur avec l’A1.

Les aménagements réalisés permettent aujourd’hui 
d’assurer la continuité de la Francilienne, de favoriser le 
développement économique du territoire et d’améliorer 
l’accès à l’aéroport Paris-Charles de Gaulle.

Grâce à une remarquable mobilisation des acteurs 
du projet et des équipes sur le terrain, le calendrier 
des travaux a été respecté, avec la livraison de cette 
infrastructure en fin d’année 2023.

Retrouvez dans cet Info Chantier un résumé du déroulé 
des travaux, ainsi que l’essentiel des informations de 
ce projet phare.

Opération  
cofinancée  
par : 

Le projet du Contournement Est de Roissy (CER) consiste à créer une autoroute à 2x2 voies entre l’autoroute A1  
et la route nationale N2, ainsi qu’une route départementale à 2 voies pour garantir les dessertes locales.

LES OBJECTIFS DU PROJET 
 Assurer la continuité de la Francilienne
 Favoriser le développement économique du territoire
 Améliorer l’accès à l’aéroport Paris-Charles de Gaulle 

LA CARTE DU PROJET

FINANCEMENT DE L’OPÉRATION : CHIFFRES CLÉS

Pouvez-vous nous expliquer quelles sont les 
missions d’un maître d’œuvre sur un tel projet ?
Le maître d’œuvre travaille pour le compte du Maître 
d’Ouvrage. Il est chargé de différentes missions qui visent 
à permettre la réalisation du projet, telles que la réalisation 
des études de conception. Ces missions incluent, entre 
autres, la définition des exigences techniques des contrats 
de travaux, le pilotage et le suivi des entreprises presta-
taires, avec pour finalité la réception de l’infrastructure.

Comment vos équipes ont-elles été  
mobilisées sur ce projet ?
Mes équipes regroupent différentes compétences tech-
niques, qui sont affectées en fonction des besoins. Six à 
dix personnes ont été mobilisées quotidiennement, sur 
une ou plusieurs missions, telles que l’exécution d’un mar-
ché de travaux ou l’étude des incidences du projet sur la 
signalisation directionnelle des réseaux routiers existants. 
Mes collaborateurs ont également été amenés à intervenir 
à plusieurs reprises sur des travaux de nuit, nécessaires 
pour réaliser les raccordements aux voies circulées tout 
en limitant la gêne induite par cette opération.

Quels sont les sujets sur lesquels  
vous êtes le plus vigilant ?
Pour les chantiers en général, et qui plus est pour un 
chantier en interface avec des voies circulées, la sécurité 
des intervenants et des usagers demeure une priorité 
collective absolue. La qualité technique des travaux, que 
nous suivons au quotidien et au moyen des résultats de 
différents essais, est également un enjeu majeur pour 
la durabilité de l’ouvrage. Enfin, nous accordons la plus 
grande attention au respect des obligations environ-
nementales par les entreprises.

Flavien Coddet
Directeur de Projet CER

DU MAÎTRE D’ŒUVRE 
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Montant financé avant 2015 Montant financé sur le CPER 
2015/2020 et complément

85,3 M€

240
M€

48,9 
M€
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Quelle a été la plus grande difficulté  
à gérer sur le chantier ?
La réussite d’une telle opération réside dans la mise en 
place d’une démarche d’anticipation permanente. Bien 
que les imprévus et aléas fassent partie de la vie d’un 
chantier, cette dynamique de travail a permis de les limi-
ter. Le pilotage du planning des travaux, tenant compte 
des interfaces entre les différentes entreprises interve-
nant sur le chantier, et tenant compte des contraintes 
et des besoins des acteurs du territoire, s’est ainsi avéré 
être un travail particulièrement complexe. Ces enjeux 
étaient particulièrement forts lors de la construction 
simultanée du pont de l'accès Est et des voies de l'A104, 
tout en maintenant la circulation sur la zone de travaux. 
Les travaux ont nécessité une coordination fine et des 
adaptations quotidiennes pour garantir la bonne exécu-
tion des ouvrages, et la sécurité de tous les intervenants 
et des usagers.

Si vous ne deviez retenir qu’un seul moment 
marquant du projet, quel serait-il ?
Les phases de terrassements sont les plus visibles et les 
plus impactantes sur le paysage. Elles modifient, au 
jour le jour, la topographie du site pour lui donner 
sa forme finale dessinant ainsi les contours de la 
nouvelle infrastructure. Pour le CER cette phase 
s’est déroulée sur 2 mois à l’été 2022, elle a 
mobilisé d’importants moyens humains 
et matériels, permettant de terrasser  
chaque jour environ 7000m3  
de terres, soit le volume de 2  
piscines olympiques.
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Direction régionale et interdépartementale 
de l’environnement, de l’aménagement 
et des transports

Direction des routes d’Île-de-France (DiRIF)

Le carrefour de la Malmedonne, est situé à l’intersection 
des trois communes de Coignières, de Maurepas et de La 
Verrière, fait l’objet d’un projet de réaménagement. 

Dans sa configuration actuelle, le carrefour permet des 
échanges entre la RN10 et la RD213 vers le nord et entre 
la RN10 et la RD13 vers le sud, mais n’autorise aucune liai-
son directe entre le nord et le sud, ni pour les véhicules ni 
pour les piétons et les cyclistes. La RN10 constitue donc 
une coupure urbaine entre, d’une part les communes de 
Maurepas et Coignières, et d’autre part la commune de 
La Verrière.

Le projet de réaménagement du carrefour permettra 
d’assurer la fluidité du trafic sur la RN10, de créer de nou-
velles liaisons entre les RN10, RD13 et RD213 pour amélio-
rer la desserte locale et la lisibilité du carrefour, et pour 
sécuriser les conditions de déplacement de l’ensemble 
des usagers (usagers motorisés, piétons, cyclistes). Ce 
projet a également vocation à améliorer l’accès au pôle 
multimodal de la gare de la Verrière pour accompagner 
le développement du secteur et favoriser l’intermodalité. 

RN10 - RÉAMÉNAGEMENT DU CARREFOUR
DE LA MALMEDONNE
Enquête publique du 23 février au 25 mars 2024

Vue 3D du carrefour réaménagé  © AEI
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UNE LARGE PLACE EST RÉSERVÉE 
AUX ESPACES VERTS

Cépée : Touffe de jeunes tiges de bois,  
de rejets qui sortent d’une souche.

Ecran végétal : plantation dense constituée  
d’au moins 3 strates végétales (de 0,50 m à 20 m  
de haut) créant une barrière végétale.

Bio rétention : Mode de gestion des eaux pluviales 
consistant à utiliser les sols et les végétaux pour retenir 
et filtrer les eaux de ruissellement.

Noue : fossé végétalisé en bord de route qui recueille 
provisoirement de l’eau de ruissellement pour la laisser 
s’évaporer et/ou s’infiltrer sur place.

GLOSSAIRE

La reconfiguration de l’échangeur Pleyel libère des 
espaces au profit d’une ville plus verte. Les espaces 
libérés par les aménagements permettent en effet de 
créer des espaces arborés de part et d’autre de l’A86.  
À ces espaces végétalisés répondront, le long des boule-
vards réaménagés autour de l’échangeur, des alignements 
d’arbres et des noues* végétalisées, avec en particulier 
la création d’un écran végétal* de 5 m de large sur le 
boulevard Anatole France au niveau de l’école. 

L’aménagement de nouveaux espaces végétalisés contri-
buera à un cadre de vie plus agréable, plus naturel que par 

le passé. L’intégration de la nature en ville sera également 
propice à l’accueil de la biodiversité et à l’adaptation 
du territoire au changement climatique. La végétation 
diminue le rayonnement et favorise la bio-rétention, elle 
contribuera au rafraîchissement des températures lors 
des pics de chaleur estivaux.

Ces préoccupations climatiques se retrouvent dans le 
choix des espèces végétales, qui ont été sélectionnée 
notamment pour résister au changement climatique, 
tout en évitant les espèces invasives.
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Aménagements paysagers

Carte des aménagements paysagers

L’ESSENTIEL DU PROJET

LES BÉNÉFICES DU PROJET

• La dénivellation partielle (enfouissement) de 
la RN10 sur plusieurs centaines de mètres,

• La réalisation d’un barreau de liaison entre 
la RD13 et la RD213 avec la réalisation d’un 
pont au-dessus de la RN10,

• La mise en place de deux carrefours à feux de 
part et d’autre de la RN10,

• La création d’une contre-allée côté Nord du 
carrefour,

• La réalisation d’aménagements pour les 
modes actifs (piétons et cycles) : traversées 
piétonnes au niveau des carrefours, réalisa-
tion d’aménagements cyclables au nord de 
la RN10 et sur la partie ouest du futur pont, 
connexion avec le réseau cyclable existant,

• La destruction de la passerelle piétonne  
reliant Maurepas à la gare de la Verrière, qui 
est aujourd’hui vétuste (le plus tard possible 
dans la réalisation des travaux).

Le projet de réamenagement du carrefour de la Malmedonne prévoit les mesures suivantes :

INTÉGRATION URBAINE DU PROJET 

Amélioration de l’intégration urbaine 
du projet en limitant la vue sur la route 
nationale et son trafic, grâce à la réalisation 
d’aménagements paysagers (alignements 
d’arbres et création de bosquets)

Reprise de l’éclairage sur le secteur 

APAISEMENT DU CADRE DE VIE 

Diminution du bruit le long de la RN10 et 
réalisation complémentaire d’isolations de 
façades

Amélioration de la qualité de l’air en 
favorisant les modes actifs et les transports 
en commun 

AMÉLIORATION DE LA DESSERTE LOCALE

Assurer la fluidité du trafic sur la RN10 et la 
capacité du réseau à absorber les futurs flux 
générés par les projets de développement 
du secteur : Transport en Commun en Site 
Propre (TCSP) reliant la gare de La Verrière à 
celle de Trappes, écoquartier des 40 arpents, 
ZAC Gare Bécannes, etc…

Favoriser la desserte du pôle d’échanges 
multimodal de la gare de La Verrière en 
créant de nouveaux accès tous modes entre 
le Nord et le Sud

SÉCURISATION ET DÉVELOPPEMENT 
DES DÉPLACEMENTS 

Franchissement de la RN10 sécurisé pour les 
piétons, les personnes à mobilité réduite et 
les cyclistes

Amélioration du réseau cyclable sur le secteur 

RD213

RN10

Schéma des principes d’aménagement

Liaison RD13 - RD213
Pont au-dessus de la RN10

RD13

Dénivellation
de la RN10

Bretelles
entrée/sortie

RN10

RD213 Aménagements 
pour les modes 
actifs (piétons 

et cycles)

© AEI

Création d’une 
contre-allée



Cépée*

Les 3 strates constitutives de l'écran végétal

Strate arbustive

Couvre-sol

Arbre

Arbre

41 000 m2

D’ESPACES VÉGÉTALISÉS  
SUR L’ENSEMBLE  
DU PÉRIMÈTRE  
DE L’OPÉRATION

LES ESPACES VÉGÉTALISÉS 
FAVORISERONT LA BIO-RÉTENTION* 
DES EAUX DE PLUIE
Sur la route et les surfaces bétonnées, les eaux 
de pluie ne s’infiltrent pas dans le sol, elles 
restent à la surface et ruissellent. Le projet vise 
à favoriser l’infiltration de ces eaux dans le sol.

Les eaux de ruissellement des voiries locales 
seront ainsi évacuée vers des noues. En cas de 
fortes pluies, elles seront dirigées vers un jardin 
de pluie créé dans le cadre du projet. Par ailleurs, 

Les différentes strates de végétaux autour de l’échangeur Pleyel

Schéma d’une noue végétalisée

230 
ARBRES PLANTÉS

Caniveau Terre végétale

Voie de
circulation Trottoir

Piste 
cyclable

Écoulement des
eaux pluviales

Types d’arbres :  
Érable champêtre, Orme 
champêtre, Bouleau commun, 
Hêtre commun, Charme commun, 
Chêne vert, Cormier, Tilleul de 
Hollande…

les enrobés choisis pour les trottoirs et pistes cyclables présentent 
des caractéristiques drainantes. Ainsi, la pluie tombant sur ces 
surfaces sera directement infiltrée sur place.

PARTICIPATION À L’ENQUÊTE PUBLIQUE
LE PROJET FRANCHIT UNE NOUVELLE ÉTAPE 

Du 23 février au 25 mars 2024, la Direction des routes d’Île-de-France (DiRIF) organise l’enquête publique 
portant sur le projet de réaménagement du carrefour de la Malmedonne, en partenariat avec la Communauté 
d’agglomération de Saint-Quentin-en-Yvelines.

L’enquête publique, étape réglementaire avant le début des travaux, s’applique à tous les projets ayant un 
impact sur leur environnement. Elle vise à :

• présenter au public les caractéristiques du projet et les conditions de son insertion dans son 
environnement, ses impacts et les mesures pour y remédier,

• recueillir l’expression du plus grand nombre afin d’apporter des éléments d’information utiles à 
l’appréciation du projet et affiner la poursuite des études,

L’enquête publique se déroulera sous l’égide d’un commissaire enquêteur, M. Michel Faure, et de son suppléant 
M. Alain Rispal.

Après clôture de l’enquête, le commissaire enquêteur remettra ses conclusions et recommandations à la 
Préfecture. Il reviendra ensuite au Préfet de se prononcer sur la déclaration de projet qui confirmera l’intérêt 
général de l’opération et sa poursuite.

LES PERMANENCES DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 

Le rôle du commissaire enquêteur est de veiller au respect de la procédure et à la 
bonne information du public. Dans ce cadre, il tiendra des permanences dans les 
mairies concernées, aux jours et heures suivants :

• Mairie de Coignières (Place de l’Église Saint-Germain-d’Auxerre) 
Vendredi 23 février 2024 de 8h30 à 12h00

• Mairie de Maurepas (1 place Charles-de-Gaulle) 
Samedi 02 mars 2024 de 9h00 à 12h30 
Lundi 25 mars 2024 de 14h00 à 17h00

• Mairie de La Verrière (2 avenue des Noës) 
Vendredi 15 mars 2024 de 8h30 à 12h00. 

POUR PLUS 
D’INFORMATIONS 

SCANNER LE  
QR-CODE

OÙ CONSULTER LE DOSSIER D’ENQUÊTE ?

Le dossier d’enquête publique, comprenant 
notamment une étude d’impact ainsi que l’avis de 
l’autorité environnementale, est mis à la disposition 
du public :

• dans les mairies de Coignières, La Verrière 
et Maurepas, aux jours et heures habituels 
d’ouverture des bureaux au public

• sur le site Internet dédié :  
www.registrenumerique.fr/amenagement 
-carrefourmalmedonne

• sur le site Internet de la DiRIF et de Saint-Quentin-
en-Yvelines

• sur un poste informatique situé au bureau de 
l’environnement et des enquêtes publiques de la 
préfecture des Yvelines (1 avenue de l’Europe à 
Versailles), du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 
et de 14h à 15h30.

COMMENT DONNER SON AVIS ?

Pendant la durée de l’enquête, le public pourra faire 
part de ses observations et propositions :

• sur le registre dématérialisé accessible :  
www.registrenumerique.fr/amenagement 
-carrefourmalmedonne

• par courrier électronique à l’adresse mail suivante : 
amenagement-carrefour-malmedonne@mail.
registre-numerique.fr

• en écrivant dans les registres papier mis 
à disposition dans chacune des mairies 
concernées, aux jours et heures habituels 
d’ouverture

• en envoyant des contributions écrites par voie 
postale au commissaire enquêteur domicilié à 
la mairie de Maurepas, désignée comme siège 
de l’enquête, afin qu’elles soient annexées au 
registre.

http://www.registrenumerique.fr/amenagement -carrefourmalmedonne
http://www.registrenumerique.fr/amenagement -carrefourmalmedonne
https://www.dir.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/malmedonne-a1668.html
https://www.saint-quentin-en-yvelines.fr/rn10/
https://www.saint-quentin-en-yvelines.fr/rn10/
http://www.registrenumerique.fr/amenagement -carrefourmalmedonne
http://www.registrenumerique.fr/amenagement -carrefourmalmedonne
mailto:amenagement-carrefour-malmedonne%40mail.registre-numerique.fr?subject=
mailto:amenagement-carrefour-malmedonne%40mail.registre-numerique.fr?subject=


UN TERRITOIRE EN PLEINE MUTATION
De nombreux projets de renouvellement 
urbain sont en cours et le territoire de 
Saint-Quentin-en-Yvelines bénéficie d’une 
dynamique économique importante. 
Le projet de réaménagement du carre-
four de la Malmedonne va contribuer à 
l’accompagnement de ces programmes 
urbains et économiques en offrant de 
nouveaux accès et en désenclavant cer-
tains espaces.

La desserte de ce secteur a déjà été 
facilitée grâce au réaménagement du pont 
Schuler et du pôle-gare de La Verrière.  
Elle se verra donc complétée du nouveau 
carrefour de la Malmedonne.

13DOSSIER DE CONCERTATION PUBLIQUE 

 J Des projets urbains pour le développement du territoire
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Ecoquartier des 40 arpents
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Projet en cours d’aménagement 
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Travaux d’habitat en cours

ZAD Forum Gibet 
Projet en cours d’étude

Localisation des différents projets urbains du secteur

LE FINANCEMENT DE L’OPÉRATION

Le coût global du projet est estimé à 27,4 millions d’euros hors taxes.

L’inscription du financement de l’opération a été sollicitée au sein 
du volet mobilités du Contrat de Plan État Région (CPER) Île-de-
France 2023-2027, dans la continuité du précédent CPER. 

Le protocole entre l’État et la Région Île-de-France, portant sur les 
grandes orientations du volet mobilités du CPER 2023-2027, signé 
le 20 décembre 2023, a retenu une participation de l’État et de la 
Région Île-de-France à hauteur de 7 M€ chacun pour ce projet. La 
participation du Département des Yvelines s’élèverait à 4 M€ et 
la Communauté d’agglomération de Saint-Quentin-en-Yvelines se 
porte garante pour compléter le financement.

LA MAÎTRISE D’OUVRAGE

L’État, par l’intermédiaire de la Direction des routes d’Île-de-France (DiRIF), service déconcentré, rattaché 
à la Direction Régionale et Interdépartementale de l’Environnement, de l’Aménagement et des Transports 
d’Île-de-France (DRIEAT) et placé sous l’autorité du Préfet de la région Île-de-France et de Paris, est le maître 
d’ouvrage du projet. Après l’obtention de la déclaration de projet, la maîtrise d’ouvrage du projet sera trans-
férée par l’État à la Communauté d’agglomération de Saint-Quentin-en-Yvelines.

LE CALENDRIER PRÉVISIONNEL

LA MISE EN ŒUVRE DU PROJET

2019
Concertation

publique
Enquête
publique

Étude de 
conception

Appel d’offres
travaux Phase de travaux

2024 2025 2026 2027 2028


